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LE GEOPORTAIL DE L’URBANISME
Une plateforme au service de la transformation numérique et de la 
connaissance dans les territoires
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Qu’est-ce que c’est ?
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Le Géoportail de l’urbanisme est un site internet qui permet l’accès aux 
dispositions d’urbanisme sur l’ensemble du territoire français aux citoyens, 
EPCI, communes, … etc
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Projets soumis à l’étude préalable

  Condition de nature: projets soumis à étude d’impact systématique 
conformément à l’article R122-2 du code de l’environnement

  Condition de localisation: projets dont l’emprise est située sur une zone 
agricole, naturelle ou forestière, ou sur une zone à urbaniser et ayant été 
affectée à une activité agricole dans les 5 années précédant le dépôt du 
dossier de demande d’autorisation (3 ans pour une zone à urbaniser)

  Conditions de consistance: projets dont la surface prélevée est supérieure 
ou égale au seuil de 5 hectares fixés par la commission en octobre 2016

  Conditions d’entrée en vigueur: projets dont l’étude d’impact
a été transmise à l’autorité compétente après le 01/12/2016

4 conditions à cumuler pour être soumis à cette obligation
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Procédure
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       Attention aux procédures d’évolution du document d’urbanisme !     
(modification, révision, mise en compatibilité ...)
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-Cas de figure n°1: Document d’urbanisme approuvé avant le 1/1/2016
 
► Pas de nécessité de le numériser au standart CNIG, et pas d’obligation de le téléverser 

sur le GPU au 1/1/2020***

-Cas de figure n°2 :Document d’urbanisme approuvé entre 2016 et 2020

► Numérisation au format CNIG obligatoire, et pas d’obligation de le publier sur le GPU au 
1/1/2020***

- Cas de figure n°3: Document d’urbanisme approuvé après le 1/1/2020

► Numérisation au format CNIG obligatoire, et obligation de le publier sur le GPU dès son 
approbation

***(sauf si procédure d’évolution du document d’urbanisme avec approbation de la procédure après le 1/1/2020)
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Merci de votre attention…

Place au débat !
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Exemples de compensations collectives 
concrètes 
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Vos contacts à la DDT de l’Yonne
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Concernant les documents de planification (PLUi, PLU, carte communale…)
 Émilien LAGALIS – 03 86 48 42 73

Concernant le système d’information géographique (SIG) :
 Mounir EL-MEHDI – 03 86 48 41 53

Adresse mail du GPU 89 : ddt-geoportail-urbanisme@yonne.gouv.fr

Liens internet :

- https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

- https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/manuals/

- https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/faq/

- http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/la-numerisation-des-documents-d-urbanisme?
id_courant=2342

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/manuals/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/faq/
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